
 

 

 

 

OCCASION D’EMPLOI 
Ergothérapeute  

 

Services pédagogiques 
 

 

Affichage : P2526.005 Date limite : 1er janvier 2026 – 16h00 

Lieu de travail Siège social de la CSSWL, 235, montée Lesage, Rosemère (Québec) J7A 4Y6 

Statut d’emploi : Remplacement à temps partiel (40%)  

Échelle salariale : 56 086 $ à 102 894 $ 

Avantages sociaux : 

• Quatre (4) semaines de vacances annuelles 

• Deux (2) semaines de congé pendant la période des fêtes 

• Jours de congé spéciaux pour faciliter la conciliation travail-famille 

• Régime de retraite et d’assurance collective 

• Programme d’aide aux employés et à la famille et service de télémédecine 

Supervision immédiate : Direction adjointe des Services pédagogiques 

 
NATURE DU TRAVAIL  
L’ergothérapeute comprend notamment les tâches et responsabilités suivantes: 

• Exécuter des tâches relatives à l'élaboration des objectifs et des lignes directrices des services 
d'ergothérapie; 

• Prendre en considération les politiques administratives et pédagogiques générales en vigueur dans l'école 
ou au centre administratif; 

• Veiller à l'application de ces politiques; 

• Participer à des études de cas au sein d'une équipe multidisciplinaire; 

• Assurer la disponibilité de services de soutien aux personnes ayant besoin d'aide pour comprendre les 
élèves ayant des besoins d’apprentissage particuliers et leur enseigner; 

• Travailler à l'élaboration d'activités éducatives adaptées en étroite collaboration avec les équipes-écoles 
pour une mise en œuvre continue en classe; 

• Soutenir les besoins des élèves ayant des limites importantes en prenant part, par exemple, à 
l’établissement de méthodes alternatives d'évaluation; 

• Préparer les équipes-écoles à la diversification des compétences pédagogiques requises pour 
enseigner aux élèves ayant des besoins particuliers d'apprentissage. 
 

EXIGENCES ET QUALIFICATIONS 

• Être membre de l'Ordre des ergothérapeutes du Québec; 

• Maîtriser la langue anglaise et être capable de travailler efficacement en français; 

• Posséder idéalement une certaine expérience de travail en éducation ou dans un domaine connexe. 
 

Pour consulter la description de l’emploi contenue au plan de classification, cliquez ICI. 

https://cpn.gouv.qc.ca/cpnca/negociations/plan-de-classification/personnel-professionnel/

